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terme- an débordement de* Jeux de certes bwtut-
fjietea, le nuntetr* dn l'Intérieur M ligner n i le 
arstidsn* 4* la asepnblique un devra* fui prohibait 
Sémmaia te, fahriaation de toute* cartes à jouas* 
non conforme* an type officiel. 

• M 
fOVRNAL DE ROUBAIX. 

En l'honneur de Mistral 
Paris, 28 mai. — M. Dujardin-Beaumetz a été 

désigné pour représenter fc gouvernement aux 
fêtes qui auront lieu, à Arles, en l'honneur de 
Mistral. 

Les incidents du Camp d'Arvor 
Ils auraient et* ars—I* 

Paris, 28 mai. — Noua avons annoncé, hier, 
qu'une mutinerie s'était produite parmi les réser
vistes du camp d'Arvor, qui auraient lacéré un dra
peau. 

D'après la Libtrté, l'incident aurait été grossi. 
Il se serait simplement produit un mécontente
ment parmi les troupes à la suite de l'éloignement 
du camp de* marchands. 

IJC Temps dit que le drapeau lacéré l'aurait été 
par un garde d'écurie qui aurait prélevé un filin 
pour s'en servir en guise de ficelle. 

L'Affa ire S t e i n h e i l 
Un gros évén*mant 

Paris, 28 mai. — La « Liberté » publie la note 
suivante que nous reproduisons sous réserves : 

Nous croyons savoir qu'un gros événement est im
minent. 

On saura tout, ou du moins, on en saura assez pour 
discerner ce que ne fut pas l'affaire Steinheil. 

Et Allalr*? 

M. André , juge d'instruction, a manifesté l'in
tention de soumettre Allaire à un examen médi
cal. 

LE ZOUAVE ISMOW EST ARRÊTÉ 
Inculpé d'avoir assasaini I* jeune soulllet 

EvTeux, 28 mai. — Hier soir, le zouave Ignon 
(Charles), a été écrouc sous m.in lat de dépôt, 
sous l'inculpation d'avoir assassiné le jeune Bouil-
let, dans la nuit de dimanche a lundi. 

Le propriétaire et la bonne du café Loiselet, chez 
qui il affirme avoir passé, avec son cousin Roze, 
la soirée entre 9 h. 30 et 11 heures, déclarent, au 
contraire, qu'il est venu au café à neuf heures, 
ou'il est ressorti presque aussitôt, et qu'il est 
revenu vers to h. 30 seulement, accompagné, 
comme la première fois, de son cousin. 

Ignon se refuse à indiquer ce qu'il a fait pen
dant ce laps de temps, et il maintient sa première 
déclaration. Il a ajouté qu'il ne s'était pas rendu 
SUT le pré du Be'cbit, contrairement à la déposi
tion de M. Ancilloti, directeur du cirque, qui 
affirme l'y avoir vu. 

LE CONBRÈS DE LA MtTALLUSCIE 
On réalisa l'unité 

Pars , ;S niai. — Le 14* congrès de la métallur
gie s'est ouvert vendre(_i à la Bourse du Travail : 
158 organisations corr.ntant, iS.000 adhérents, sont 
représentées. 

Les congressistes ont adressé leurs sympathies 
aux postiers révoqués et aux inscrits maritimes 
en grève, puis après one assez longue discussion 
ont voté la fusion des fédérations des mouleurs, 
mécaniciens et métallurgistes. 

LES SCANDALES DE LA MARINE 
Le dépouillement des papiers de M. Dupont 
Paris, 28 mai. — Les membres du Parquet ma

ritime de Cherbourg, convoqués, comme on le 
sait, par le ministre de la Marine, à l'effet de pro
céder au dépouillement des documents saisis chez 
M. Dupont, sont arrivés ce matin à Paris. Ce 
sont : le capitaine de vaisseau de réserve Archim-
baud, ancien commandant du cuirassé •Hcnri-IV», 
o-nmissair" 'lu gouvernement ; Bigault, lieute
nant de vaisseau, rapporteur ; Boudet, maréchal 
ces- logis-clief de gendarmerie maritime, en re
traite, greflier. 

Dès leur arrivée au ministère, ces officiers se 
sont présentés au ministre, avec lequel ils se sont 
entretenus quelques instants. 

I ne salle de Commission a été mise à leur dis
position. 

Le dépouillement des papiers saisis a commen
cé à quatre heures de l'anrès-midi. 

M. Dupont au m nistèr* de la Marins 
Paris, 28 mai. — M. Dupont qui avait été con

voqué par le ministre, s'est rendu vendredi ma
tin, à 11 heures et demie au ministère de la Ma
rine et s'est mis imme 'iatement en rapport avec 
les officiers charges de l'instruction de son af
faire. 

ÀP3ÊS LA C3ÉVE DES P.T.T. 
( In* souscription en faveur des révoqué* du Nord 

Les agents, et sous-agents des P. T. T. vien
nent de recevoir d'un comité de secours, qui a son 
siège à Lille, 63, boulevard de la Liberté, une cir
culaire relative à une souscription en faveur des 
postiers révoqués du Nord. 

La sabotage d'Arras 
M. Benoit, commissaire spécial de la brignde mo

bile, et f?ew deux inspecteurs, poursuivent leurs re
cherches concernant le sabotage 'Kfctal d'Arra.-,. 

Le parquet a interrogé un officier ministériel au 
sujet d'une lettre qui avait été sabotée à son pré
judice et retrouvée avec les autres. 

On annonce, en outre, qu'un pli recommandé 
d'une râleur de 1.1 r>0 francs, déposé au guicket de 
la recette princi/ndc, le 16 mai dernier, par un ha
bitant d'Arras, ne serait pas encore arrivé à des
tination. 

La justice ayant été saisie de cette nouvelle af
faire, on en conclut que l'administration de* postes 
a peu d'espoir de retrouver le pli en question. 

U procès d'espiinmgi l e Leipzig 
Los condamnation» 

Leipzig, 28 mai. — Le tribunal d'Empire a pro
noncé la sentence suivante dans le procès pour 
espionnage intenté aux deux commerçants Shweng-
et Bonn : 

Shweng a été condamné à quatre ans de réclu
sion, à la perte de ses droits pendant dix ans, et 
à la surveillance de la haute police. 

Bohn a été condamné à deux ans et demi de 
réclusion, à la perte de ses droits civils pendant 
•ix ans et à la surveillance de la haute police. 

La mère de Schweng a été condamnée il six 
mois de prison pour complicité et sa femme à 
trois mois. 
m aS 

MfVEU.ES rAHEirUTAMtES 
L* statut dea IswaMaisiiah'ii 

La Commissiou d'administration générale a examiné 
te projet d* statut da* fonctionnaires déposé par le 
awisjsiiuiiit. 11. Chaigne s été désigné pour faire un* 
étais ocauparativ* entre 1* nouveau texte et le projet 

La CosasaiasMO des dooaa** n'a pas encore statué 
Sur 1* projet de »—pension de l'inscription maritime 
ai a asm aie un* se*» s»—mission chargée de chercher 
• a ***** l i s i i l l r i i s i l auquel 1* gouviraaanal s i la 
Çhambr* pourraient H rallier. 
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Fur imiliorir it étiailre ion sirtiet 
la C fa trawuys di Boubaii-Tojrcoing 

demande liatorisation d'inpraater 
deui millions 

H. Chatteiayn explique l'urgence d* la proposi
tion. — La minorité s opposa au vote Immé

diat — un* vivo diaauaaian. — l'omprunt 
oat autorlaé, sauf un* réeerv* pour la 

ligne Teurcoing-Halluln 
Le Conseil Municipal a tenu, vendredi soir, la 

première seanoe de la seconde session ordinaire de 
l'année, session prolongée avec l'autorisation pré
fectorale, ratèrent présente: MM. Edouard Roussel, 
adjoint, président; Félix Chatteleyn, Georges Des-
chodt, Emile Leblanc et George* Dewitte, adjoints; 
Adolphe Coupes, Auguste François, Henri Kimpe, 
Alphonse Debaisieux, Henri Lefebvre, Emile De-
cock, Achille Lepers, Paul Nya, Jean-Baptiste Le
bas, Achille Dujardin, Gustave Doise, Henri Cor
beau, Antoine Picard, Henri Watremes, Liévin 
Bailleiïl, Emile Dusart, Jules Cléty, Charles Le-
poutré, Paul Despature, Jules Noyelle, César Gny-
det, Désiré Segard, Victor Cousu, Achille Rous
seau. Louis DeTattre, Edouard Dubois. 

Absenta et excusés: M/M. Eugène Motte, maire; 
Gilbert Sayet, adjoint; Achille Carpentier, Alfred 
Hoeque et Charles Weill. 

Observations au procès verbal 
M. Lepers signale une erreur de chiffres dans le 

procès-verbal de la réunion du 23 avril.. On lui fait 
dire que la part contributive de la ville de Wattre-
lea dans les frais de fonctionnement du Conseil de 
prud'hommes et de 996 fr., alors que cette quote-
part est de 1998. 11 signale en outre qu'on lui at
tribue à lui-même des paroles prononcées dans la 
discussion par M. Debaisicux. 

M. Roussel. — On rectifiera suivant vos indica
tions. 

Le procès-verbal est adopté. 

Dépense* imprévues 

Le compte des dépenses imprévues pour la pé
riode du 24 mars au 26 mai 1909 s'élève a 2.977 
fr. 24. Approuvé. 

L* presbytère d* Salnto-Eilsabeth 
Le Conseil décide de maintenir à M. l'abbé Co-

quériaux, le nouveau curé de Sainte-Elisabeth, la 
même concession de bail qui existait entre la Ville 
et son prédécesseur, M. l'abbé 'lilmant. 
Réception da travaux statuaire* de l'Hôtel da Ville 

La Commission des travaux a procédé le 14 juin 
à la réception définitive des travaux exécutes par 
M. Theunis-sen, sculpteur, au fronton de l'annexe 
do l'Hôtel-de-Ville et dont le devis s'élève à 8.000 
francs. Le ConsciLtemnologite le procès-verbal de ré
ception et autorise le paiement des 3.UU0 tranto 
d'honoraires qui restent dus à l'artiste. 

Compta administratif communal 

M. ktotnsol dâpoae le compte administratif du 
maire et le compte de gestion et demande qu'ils 
soient renvoyés à la 3e eeatsnteaton. Adopté. 

Budget supplémentaire 

Pareille décision est prise pour le budget supplé
mentaire KIG'J. 

La pavage de la rue d* ta Fosse-airx-Chines 
Conformément à un vœu présenté à une séance 

antérieure, et signalant l'état défectueux de la 
chaussée de la rue Fossc-nu\-Ohêncs. (route dépar
tementale 14), M. Stoelet, ingénieur des, ponte et 
chaussées a dressé un projet de réfection qui pourra 
être soumis, dit-il, au Conseil général dans sa ses
sion d'avril 1910. 

M. Chatteleyn propose de voter des remercie
ments à M. Stoelet qui a répondu sans tarder au 
désir du Conseil municipal. 

M. Lepers. — Malheureu*em<ent, si le Conseil 
général ne s'en occupe pas avant le mois d'avril, il 
faudra encore attendre un an et demi. 

M. Roussel. — Ce n'est pas la faute de M. Stc-
clet. L'usage veut que des propositions comme celle-
là soient soumises au Conseil général à sa première 
session ordinaire. 

M. Bailleul. — M. Stoelet ne va-t-il pas trouver 
quo vos remerciements sont un peu ironiques? 

M. Lebas. — Lu an avant les travaux, on vote 
des félicitations. 

\ L Chatteleyn. — On peut toujours remercier 
pour un service rendu à une assemblée comme la 
nôtre. 

M. Roussel. — Nous le remercierons, mais nous 
lui demanderons de faire passer la question, si pos
sible, à la session de septembre. 

Hospices — Travaux de peinture 

La commission des Hospices se propose de faire 
exécuter certain* travaux de peinture à l'Hôtel-
Dieu et à l'Ho?pie de Barbieux. Elle demande la 
réduction à 20 jours du délai d'affichage. Ap
prouvé. 

Un emprunt de Sa Cie -s* tramways 
M. Chatteleyn a la parole porrr une communica

tion de l'administration municipale. 
La Compagnie des tramways do Roubaix-Tour-

ooing, dit-f), a adressé h M. le ministre des travaux 
publics un rapport concernant l'émw«ion d'obli
gations nouvelles jusqu'à concurrence de deux mil
lions. Il appartient au Conseil municipal d'exami
ner l'opportunité do cet emprunt. La convention 
de 190ô autorisait déjà la Compagnie à augmenter 
son oaoital de trois millions. Elle a usé de cette 
autorisation pour deux millions: elle pourrait donc 
encore contracter un emprunt d'un million sans 
demander notre assentiment. Cependant, comme 
aujourd'hui elle se propose d'emprunter deux mil
lions, il est nécessaire que vous soyez consultés. 

Avec les fonds de ce nouvel emprunt, la Compa
gnie 6e propose d'exécuter les travaux que voici: 
doublement des lignes de Lannoy et de Wattrelos; 
réfection de oes lignes ; équipement de freins wes-
tinghouse; transformation des voitures; augmenta
tion du matériel roulant et de l'outillage ; cons
truction des lignes de Wattrelos à Herseaux et de 
Lannoy à Touf fiers ; prolongement des lignes de 
Barbieux et de l'Epaule; construction de la ligne 
Tourcoing-Roncq-Halluin. 

La demande de la Compagnie me paraît justifiée ; 
je vous propose d'autoriser l'emprunt jusqu'à con
currence de 1.500.000 fr., et de réserver votre d é i -
sion «près un nouvel examen eu ce qui concerne les 
900.000 francs complémentaires qui intéressent par
ticulièrement la Ville de Tourcoing, puisqu'ils s'ap-
Êtiquent à la construction de la ligne Tourcoing-

[alluin. 
M. Bailleul. — On nous demanda un vote sans 

âne ies commission* aient délibéré sur la question, 
ét-ce que Tourcoing a donné son autorisation ? 
H, Chatteleyn. — Tourcoing a voté l'autorisa

tion. 8i je vous propose d'approuver ane partie de 
l'emprunt et de réserver l'autre, voici pourquoi. 
J'ai constaté que les lignes construites sur le ré-
aeau roubaisien sont productives; elles couvrent 
généralement las fraie de premier établissement et 
pieaque toute* couvrent les frais d'exploitation. 
Mai* oe qui est vrai de Roubaix ne l'est pas de I 
TouTCoiug- Les lignes du réseau teurquennois sont 
arauvaJ***' Je ne parle pas des ligne* mixte*, celle 
deu boulevards et celle de la Foaae-aux-Cbènes, qui 
(ont excellentes. Je citerai la ligne du boulevard 
Descat qui ne* œuvre pas messe les frai» d'exploita
tion. En •osa***, du gagne de l'argent à Roubaix, 
an en perd à Toaraaing. Or, aujourd'hui, oe nous 
propose d'approuver la création dea ressourcée .né
cessaires à la construction d'une ligne de Tourcoin£ 
à Halluin. A première vue, Ji veux bien croira ^ 

qu'elle soit bonne et productive; néanmoins, je voua 
demande de réserver ce point spécial. Noua l'exa
minerons en commissions et s'il vous paraît accep
table, mua l'approuverons aussi. Mars H importe 
de tout bien examiner avant de graver la conces
sion des tramways de charges nouvelles. 

Au contraire, en ce qui concerne le* 1.600.000 
francs, considérée que déjà nous avons donné notre 
autorisation pour un emprunt d'un million, et qu'ils 
s'appliquent à das travaux reconnus nécessaires à 
Rcubaix. La préparation de ces travaux résulte 
même d'autorisations déjà données par le Conseil 
municipal. L'urgence s'impose; le projet doit aller 
devant le Conseil d'Etat. Si le dépôt était retardé, 
nou* le verrions ajourner jusqu'à l'hiver de 1910. 
Les travaux seraient par là même ajournés, car 
sans argent, la Compagnie n'entreprendra rien. 

J'ajoute que je me propose de soumettre d'autres 
questions importantes aux commissions, comme par 
exemple celle de la répartition des bénéfices. On a 
réparti jusqu'à présent le» bénéfices outre Houbaix 
et Couiooiug au prorata des recettes de chaque 
ville, on a eu tort. Roubaix donne un gain, je le 
répète, tandis qme Toorcoiug donne des perte*. 
J'aurai sur ce point de6 revendications à présentier. 
Ce sont des questions graves qui viendront devant 
les commissions. Pour ce soir, je vous demande 
d'autoriser la partie de l'emprunt qui concerne les 
travaux à exécuter sur notre territoire. 

M. Bailleul. — J'aurais voulu que cette question 
fût portée devant les commissions. Vous venez de 
dire que la Compagnie peut 6e passer de noue jus
qu'à concurrence d'un million, si vous n'autorisez 
pas 1 emprunt tout entier, ne craignez-vous pas que 
la Compagnie, avec l'argent des nouvelles obliga
tions, construise oes lignes que voue dites mau
vaises. Vous avez reçu le dossier depuis quelques 
jours seulement; U est inadmissible que la Compa
gnie nous mette ainsi le couteau sur la gorge. Le 
contrat a encore 50 ans à courir, ce n'est pas quel
ques mois qui importent. Il nou* est impossible de 
créer un pareil précédent- Soumettez le tout aux 
Commissions, si elles trouvent le projet acceptable, 
elles l'approuveront. 

M. Chatteleyn. — Je regrette de n'avoir pas 
trouvé de raisons suffisantes pour persuader M. 
BeiUeml il est rare d'ailleurs que la majorité réus
sisse à convaincre la minorité. Il n'y a rien de 
ciiangé. Vous prétendez n'avoir pas vc« apaisements 
au sujet de l'emploi des fonds de l'emprunt et vous 
redoutez que la Compagnie ne s'en serve peur cons-
ti uire dos lignes extérieures. Je vous lavai remar
quer que la ligne Tourcoiug-Menin n'est pas con
cédée, elle est seulement à l'étude. Avant qu'elle ne 
soit autorisée, il se passera sans doute bien des 
mois et peut-être des années. 

Les 1. "00 000 francs ne serviront donc pas à cette 
ligne. Ils ont une affectation) précise et la Compa
gnie ne pourra en disposer que pour faire des tra
vaux déjà votés. T.e rnpport des ingénieurs indique 
ces travaux et les prévisions. Pourquoi voudriez-
vous aujourd'hui suspendre l'exécution de nos déli
bérations? Pourquoi mettre des bàun.s dans les 
roues, au moment même où la Compagnie s'apprête 
à satisfaire aux ré-clamatious du public et à celles 
d î Conseil municipal, en étendant son réseau et en 
améliorant 6on service!'' 

M. Coupe/.. — C'est une question de principe que 
m.us défendons. 

M. Chatteleyn. — Nous perdons notre temps en 
di , critiques vaines. Si Vous •'adûurttaa pas l'ur
gence, je décline toute responsabilité devant les 
critiques de demain. 

M. Bailleul. — J'aurais désiré discuter au moins 
une question sans qu'on y mît de la méchanceté. 
Si nous ne partageons pas votre manière de voir, 
nous avons bien la permission de le dire. M. Chat
teleyn a lu les rapports adressés à-1'Administra 
tion ; il doit reconnaître que ses collègues ont, eux 
aussi, le droit de le lire, le droit de connaître les 
raisons qui portent la Compagnie des Tramways 
à émettre de nouvelles obligatious. Car enfin, cet 
emprunt nécessitera des intérêts et ces intérêts 
vont diminuer d'autant "les dividendes. Nous dis
cutons les intérêts de la ville avec la même solli
citude que vous ; ce n'eit pas nous qui sommes de 
parti-pris, Monsieur l'adjoint. 

M. Chatteleyn. — Adjoint, vous le fûtes sous 
l'ancienne administration. Vous l'étiez certain 
soir où le Conseil municipal s'étant réuni, chacun 
des conseillers trouva sur son pupitre un projet 
de convention... 

Plusieurs voix de la minorité. — Ensore ! 
If. Chatteleyn. — Un projet de convention qui 

enn-ageait la ville pour 50 ans. Et vous avez, vous 
adjoint, imposé le vote immédiat de cette conven
tuel qui appelait une longue étude. Cette conven
tion m-ilheureusc, nous l'avons reprise h notre 
arrivée à la Mairie et alors que vous aviez obtenu 
à peine 2 1/2 %, nous, nous avons obtenu une 
participation aux bénéfices... 

M. Lcbas. — Qui n'a rien produit. 
M. Chatteleyn. — Elle a produit 80.000 francs 

en 1907, et cette année l'excédent des bénéfices 
est déjà de 50.000 francs pour cinq mois. L'année 
donnera une somme très importante. Votre mau
vaise œuvre, nous l'avons remplacée par un bé
néfice de 80.000 francs. 

M. Lebas. — Que nous ne touchons pas tou
jours. 

M. Chatteleyn. — 80.000 francs bon an mal an. 
M. Lebas. —• Que nous ne touchons pas tou

jours. 
M. Chatteleyn. — Je vous dis bon an mal an, 

vous ne comprenez donc pas le français ? Vous êtes 
comptable, vous devez tenir une comptabilité sin
gulière. Vous ne m'empêcherez pas de rappeler la 
ntÇoa dont vous avez jadis compris votre r'evoir 
d'administrateurs, ni de montrer que la minorité 
d'-Jors était bonne défenderesse des intérêts de 
Roubaix. Vous êtes mal venus aujourd'hui de par
ler de la sorte. Nous ne vous demandons pas un 
vite au pied levé. Nous vous demandins simple
ment de permettre à la Compagnie des Tramways 
d'exécuter les votes précédents du Conseil mu
nicipal. 

M. Dccock interrompt. 
If. Chatteleyn. — Si vous ne voulez pas com-

pr<jidre, cela ne m'étonne pas de votre part. 
M. Decotk. — Vous comprenez surtout les in

térêts de la Compagnie. 
M. Noyelle. — Evidemment, nous sommes tous 

actionnaires 
Sa, Chatteleyn. — Je n'entends pas sacrifier les 

intérêts de Roubaix à ceux de Tourcoing. J'aime 
la ville voisine, j'aime son administratiorr et je ne 
demande pas mieux de vivre en bon accord avec 
elle. 

te les lignes de son 
doit pas être traitée à la légère. 

M. Roussel. — 11 n'y a dans cette question ri-n 
qui puisse soulever les susceptibilités. M. Chat
teleyn vous a montré d'une façon lumineuse que 
les 1.500.000 frs s'appliquent à des travaux déjà 
votés par vous ; ses explications sont limpides. 

M. Bailleul. — Çà dépend par quel bout on re
garde dans la lunette. Il est probable,si vous trou
vez que c'est lumineux, que vous avez lu le dossier. 

M. Roussel. — Je ne l'ai pas lu, mais j'ai par
faitement compris les, explications de M. Chatte
leyn. Il vous a indirfué l'emploi des ressources, 
détail par détail. , 

M. Coupez. — A chaque séance, on nous ap
porte des communications de l'administration ; il 
s'agit toujours de projets importants. Vous suivez 
les erreurs de l'ancienne municipalité que vous 
critiquez. Vous avez fait cela pour les centimes 
additionnels et pour l'Exposition. 

M. Roussel. — Vous sortez de la question. 
M. Coupez. — Non pas, il-en est ainsi à chaque 

séance. 
M. Roussel. — Restez dans la question, ou je 

Serai forcé de voua retirer la parole. 
M Rousseau. — Je demande la clôture de la 

discussion 
M. Lebas. — Ce n'est pas la première fois que 

*/ous la réclameii 

, mais la question de l'emprunt en ce qui con
cerne les lignes de son territoire improductif ne 

M. Rousseau. — Ce n'es* pas nous qaù appor
terez plus de clarté. 

M. Coupez. — Nous avons le droit do savoir 
ce qui se passe à l'administration. Les électeur* 
jugeront (On applaudit ironiquement). 

M. Noyelle. — M. Coupes n'a pas autant d'ap
plaudissements g u ^ sa conférence «Thier (Rires). 

M. Lebas. — Les procédés de l'administration 
sont assez souvent offensants pour les commissions 
Elle présente des projets sans les leur soumettre. 
M. Coupez rappelle fort justement les centimes 
additionnels et l'Exposition. Je trouve singulier 
que l'on divise cet emprunt en deux parties et 
qu'on propœ de voter la plus importante tout de 
suite. Pourquoi cela? 

M. Rousseau. — Parce qu'il y a urgence. 
M. Lebas. — Il fallait convoquer d'urgence les 

commissions. Si vous l'aviez fait, il est probable 
que nous a'urions été unanimes à autoriser l'em
prunt. 

M. Rousseau. — Vous ne répondez pas aux ar
guments de M. Chatteleyn. 

M- Lcbas. — Est-ce que vous connaissez le dos
sier? Aloi, je ne l'ai pas va et je demande à le 
connaître. Je demande que le tout soit renvoyé 
aux commissions. 

M. Cousu. — Ils n« comprennent pas. 
M. Bailleul. — Je demande la parole. 
M. Roussel. — Vous avez déjà parlé deux fois 

sur la question. 
M. Wattremez. — On dirait que çà vous gêne. 
M. Bailleul. — Je défie M. Rousseau de com

prendre quelque chose à l'enfilade de chiffres qu'a 
lus M. Chatteleyn. M. Chatteleyn a dit tout à 
l'heure que l'ancienne municipalité, par un beau 
soir.'. 

M. Roussel. — Mais vous n'en finirez pas si 
vous revenez toujours là-dessus. 

M. Bailleul. — J'ai le droit de répondre. La 
convention n'a pas été votée au pied levé. 

M. Noyelle. — On n'avait pas réuni les com
missions. 

M. Bailleul. — Çà arrive à toutes les adminis
trations de déposer des rapports au dernier mo
ment, ht Chatteleyn le sait bien. 

M. Noyelle. — Indiquez-nous le rapporteur de la 
convention. 

M. Bailleul. — Je ne réponds pas à des c... La 
convention que nous avons votée est aussi profi
table à la ville que la présente (Rires). Il vous 
arrive, Monsieur Chattelevn, de dire parfois des 
choses perfides et cependant je vous écoute. Ne 
poussez pas des cris d'orfraie. Vous êtes avocat, 
mais vous devez laissez parler les autres. 

M. Chatteleyn. — Vous êtes bien fabricant de 
pianos. 

M. Bailleul. — Je répète que notre convention 
était aussi profitable que la vôtre. 

M. Chatteleyn. — Non», nous touchons des bé
néfices. 

M. Bailleul — Ces bénéfices, vous les avez pris 
dans la poche des ouvriers (Exclamations). 

M. Chatteleyn. — Vaut-il mieux, dites-moi, cinq 
francs que a frs 50 ) 

M. Roussel. — La discussion est close. 
La clôture, mise aux voix, est adoptée. 
Le rapport de M. Chatteleyn est approuvé. Quel

ques conseillers de la minorité votent contre. Les 
autres déclarent s'abstenir et réclamer le renvoi 
aux commissions. 

F5PP0STS DES GQFfëglSSIORS 
Bfttiments municipaux. Le chauffage de la 

•aile d'Expositions 

Un concours a été ouvert entre entrepreneurs rou-
baisiciu en vue du chauffage de la salle d'Exposi
tions, rue de l'Hospice. 

Huit constructeurs ont été appelés à soumissionner. 
Deux seulement ont répondu: MM. Leroy, Bicot et 
Cie, et M. Paul Cbampailler, qui a offert les conditions 
les plus avantageuses. L'offre de ce dernier est donc 
acceptée. Montant de l'entreprise, 10.000 francs. 

L'habitation de la directrice du Collège des 
jeune* filles 

M. le maire est autorisé à faire livrer les appareils 
d'évlairnae e tde chauffage ci-dessous pour l'habitation 
de Mme la directrice du Collège de jeunes filles : 

a). Aji/areUg aVécluiraye. — Par voie de marché de 

?TÔ à gré à passer avec MM. Desclée frères et Cie, 
abricants d'appareils d'éclairage à Roubaix, moyen

nant le prix forfaitaire de 750 francs. 
•) . Appareil» de rhauffagi. — Pax voie de régie 

économique, la dépense étant inférieure à 300 francs, 
soit 289 fr. 60. 

A l'institut Turgot 
A la suite d'un vwu de M. Coupez, conseiller mu

nicipal, un crédit de 1.600 francs est voté en vue du 
ipava^e du chemin de la cour d entrée, à l'Institut Tur
got. 

Comptes du Mont de-Piété et des Hospices 
Les comptes administratif et de gestion présentés 

Far l'administration du Mont-d> Piété de Roubaix pour 
exercice 19C6 se résument de la manière suivante : 

Recettes, 468,138 fr. ; dépenses 418.496 fr. 93; ex
cédent de recettes, 40.642 lr.64. 

— Les chapitres additionnels du budget additionnel 
présentés par le Conseil d'administration du même éta
blissement se résument comme suit: Recettes, 50.142 
fran.s 64; dépenses, 600 f r. ; excédent de recettes, 
49.642 fr. 64. 

— Enfin le budget primitif du Mont-de-Piété pour 
l'exeTeice 1&10 se résume comme suit: Recettes. 520.100 
francs: dépenses, 51&760 fr. ; excédent de recettes, 
7.350 francs. 

— Les comptes administratif et de gestion des Hos
pices, exercises 1908, se résument, comme suit : Recet
tes, 900,660 fr. 63: dépenset, 898.618 fr. 69; excédent de 
recettes. 2.031 fr. 94. 

— Le budget supplémentaire pour l'exercice 1909, se 
résume comme suit : Recettes, 50.0E6 fr. 94; dépenses, 
49.971 fr. 28; excédent de jeteUes, 85 fr. 66. 

Avis favorable est donné à tes différents comptes. 

Service des Eaux da Roubalx-Tourcolng 
La « Mutuelle de* Kaux de Roobaix-Tourcoing » 

sollicite de ces deux villes une subvention. Cette de
mande a été examinée par la Commission intercom
munale, qui a décidé o'acoerder à chaque membre 
composant cette société, la moitié de la cotisation ver
sée par lui, soit 6 francs. Une subvention de 408 fr. 
est incrite à cet effet au budget do Service des 
eaux. 

Sont approuvés, plusieurs marchés de gsé à gré 
pour travaux et fournit» au Service dea eaux, avec 
Si M. Revers, à Paris; L*,: n'.rv Six, à Roubaix; Jules 
LaJesou, à Tourcoiu^; Louis Tecquart, à Lille et 
Charles Schmiedinfr, à Lille. 

— MM. Dalle frères et Leoomte, de Bousbecque, de
mandent l'autorisation de traverser avec une route «t 
un ecoùt. une bande de terrain appartenant, aux villes 
de Roubaix-Tourcoing. Ils paieront une redevance an
nuelle «le 10 francs à titre de précarité. — Approuve. 

Le cautionnement de M. Potembier. receveur du 
Syndical de l'Kspierre, est fixé à 5.000 francs. . 

*— Enfin, le budget primitif de ce même Svndicat 
est approuvé comme suit : Recettes et dépens**, 
69.303 fr. 87. 

IVoirte municipal* 

Sont approuvé* un certain nombre de marchés pour 
travaux et fournitures concernant le service de la Voi
rie municipale. . . . . , _>. 

Te Conseil approuve un projet de claasemeif et 
de mise en état de viabilité de U ru* Plutarqae, 
entre les rues de l'Ommelet et Lacroix. La dépense 
s'élèvera à 10.000 francs, dont le tiers seulement » te 
eaarce de la ville. 

" De n>ême pour la rue de Courcelles. DépcDie 
totile. 9.500 francs. 

Pour l'«utr«ti»n des chaussées pavées pendant 
l'année 1308, H faudra «.000 pavés à 360 fr. le mille 
— Approuvé. 

— Est prononcé le classement de la partie de l'ave
nue Linné compris* antre le* deux extrémités de U 
propriété de M. A. Pennel, sur sue longueur de 102 
Ski très environ. 

— Le budget des chemins vicinaux pour l'année 
1910 est approuvé. Il s'établit, en recettes et en dé
penses, par une somme de 20.550 fr. 49. 
Laa lignas da tramway* d* Roubaix à Laora «t 

à Han> 
Le Conseil est appelé à donner on avi* sur la fixa

tion de remplacement de* points d'artét «4 dea *i*mio* 
ab'is sur les lignes P, de Rouhaix à Lear* et C, de 
Ronbaix à Hem. NOM avons publié la liste de* points 
d'arrêt. Pour la premier* de cas lignes, l'assemblée 
«st d'avis qu'il y a lien d* naévair un arrêt facultatif 
supplémentaire entre la m Uampierre et 1* passade 
à niveau d* Bemrapair*. Un seul àiosque-abri est 
UTévu, place de la Liberté. 

M. vaoooK domina* «aas <i«elles conditions sera 
«tabli le n***»«*-*bri. 

H. CBATHSLBW.. — Cott* question sera examinée 
«lus tard. La Compagnie m'avait toatafa an plan, mai, 

. M. Chatteleyn demande à 1. 
le plan avec cette réserve que la 

--------snnnnpBianBnanaafjnni 

Pas daaaaajdé «lat modification*. Elle m'en a somma 
»f * J ^ " q * * bje*** étudier p*r les 1 1. ..i«,on,. 
• - J , , B 0 ™- — * "•*•*•*» seulement «avoir si l'on 

* i £ ??"• •on*ST •» aas**a kiosque que teux établis 
s u» * » ' W * «te Laar* et a*â ressemblent à des urinoirs. 

•s . Cnirnai 1 r*. -1. Laa *jo*que* dont vous parlez 
sont «enz * » agglinil li TVurale*. m 

— M. Paeques Leduc est autorisé à utiiisci pour 

»?" é?ecnri* Iie
ari!aé^^ * * t s j n d l l** re * 

L* prix de location annuelle est fin* à 100 fr*n" t* 

U » «Matas Sa traostnrsaatisw S» sat*»aai fisrtsjsni 
• J J F — y W * ^ sria», la* svoanatwns de la So

ciété rouoaisienne d'éclairage par le gaz ut J «énuart-
cito, concernant une modification des : •>- „v 
pluueur* poste* d* courant électrique. 

M- CHA-rrnwTN explique ou'il avait présenté un pan 
f.„, L E ! ^ " * U ^a»»»»»*» et qu'euTavait trouvé 
leur tonne peu gracieuse. A aa aaaaiaih la tJojjiLi. 
a soumis un nouveau plan qui oo*aporte dans le tram) 
£ ; , L t ! ! c u l

e °? moiri ,?0™raèntation en fo.me de 
guirlande. Seulement elle ajoute que cette gnirlana. 
• t i é té "** P*04-**" wniplacéTpar I e n 2 n n j . l t 

Wée dadôpî 
lande aéra maintenue. 

M. XanuisiEux constate avec regret que la Société 

™e^s.nsnLvr.T1y r af e " " T ~ ««•^-oieslmbli* 
P * * - — J*y». de loyer. A son avis, le, postes de 
transtormation devraient être relégué, dans a^^aoin, 
nace«t0d ,

e1nor^Pa,,*-de, , I * M * « S M 1 S 
k>urd'h«i l ,luJ^liS i e r D l i < l n e <!«»'il ne «'agit plus, an-

P»r le r*éoéd*nt&£«iï a ^ ù c S l T ? * i^"**'* T O t i 
•onaé lors de la ch«c»Zion ̂ d l T ^ L ^ J . 0 " ' a ï " t 

eût-on réusii à t4»rn«rte d S L r f * ^ ? ^ ? ? ' T*ut-être 

pour d u t r u W de te lumière d a _ à s T t S T S S -

* u r \ s ^ a U X j ^ t e v a r d . \ < 1 p ^ , l r w ± , "*"* K E 
Champs^ïées ' ' ^ ^ "* m m e " v e n o e * * 

d ' i ù u W i M t f , , d « m a n d é * P « W Société rouh,i,,eim* 

Sapaura-Poinpiers 

d-fâiÙ!nt!ZrL'a m * " f c * P 0 " ta «"faction d'effet* 

ÏÏ-ÏÏÏÏÏ*^
 u vui« - • » s?«. r ï i 

P < T fe-^tTy^erclî.^' * " — 
A ce propos, M. Coujes reareUe ou'on ~ —» 

«•iresse a un habitas*, do WervKq7alo« q T j «tteten 
Roubau; une «nia». o u i l.vre tout aols? bi, ^ « 
plaint qu on .fasse trop do numAeà „> «ré a «W ea*n lit 

pxiUri PomP'*rs »" "«u d **Judicat*OB» 
_ 1 i l ^ " * 2 «f Phi"* que le commaodan, oes a*. 
<Tn, J £ ? P ' T c l , T C a n i" » •»"** * •* marche* lorsqu'il 
doit acheter des spo laT^a. La Compagnie es. ouiiurs 
autorise* a passe, des marchés pou, avoir de ^ e o S 

çipal et c est en raison d instruction, préfectoia', qu'on 
le met maintenant à l'ordre do jour 

M. Correz ne se déraare - u convaincu pan e qoe 
le .ournisseur dont il parle a te spéciaiit* d. la fanri-
eation oes tuyiu;::. 

à*. LSBLAKC. — Nou* demandons toujours au «un 
mandant de «'adresser d.. préférence aux ft^.v-.nTe» 
il l a tait en ce qui concerne les tailleurs qui ont ré
pondu ne pouvoir livrer a aussi bon conn te 

M. Coiroez, vous auriez dû vous adr'ew-. •Doos 

avant la séance, nous aurions pu prendre de* rensei 
tmements aJiipres du coinmaniant et vous rép. ndre en 
«jlerr» ocmnaissanco de cause. Mais vous aime/ mieux 
p;ofiter des sean. a* pub'Kiues oour vous al 

vi i ! ° r p œ - ~~ J e l'*i su ce matin ssaiaattul 
M. DEiaTTRX. — Le commandant a dériva i> la Com

mission que les tuyaux fournis •ne.r le fouru. ;eur de 
Wervicq avaient une durée mlu* grande. 

M. CiUTmi.BT«). — M. Coupez déplore q:ie I* Com-
rweroe des pomniers fiwse trot» de marchés. M»u si elle 
ne, faisait que 3es adjudications, où «ont adinte le» 
étrangers, beaucoup d'suVret écliasmeraient aux Rou-
Mtetens. 

FStss de Quartiers 
La subvention habituelle -de 2.000 francs a'-oordee 

dhaque année aux fêtes de quartiers était réservée 
pour 1909, au comité du Raverdi. Mais ce dernier est 
désireux de faire coïncider sa fête, en 1910, ave i inau
guration du nouveau croupe scolaire. Ces: k ul-de-
Four qui aura la subvention cette année. L'armé* pro
chaine, ce sera le Raverdi, et Vannée suivante, le 
Pile. 

M. Coupez déclare qu'il a été chargé par 'e ( omité 
des fêtes du CuJ-de-PVxrr d* remercier le Co':.veil mu
nicipal oé ce vote. 

Ecole Nationale des Arts industriels 
Est approuvé, le marché avec- la maison ! 1 laude 

fTère, de Paris, pour la fourniture, en 19" de sa 
collection de tissus iwnveautés. 

Collège de jeunes Mies 

Mme la directrice du Collèçe de jaunes fi'ies ••xpese 
que, par suite du développement de son ei„Li ..-renient 
il est nécessaire de procéder au dédouble!: en: de la 
classe enfantine. Cette classe compte acii.»'i, . nt 64 
élèves de la salle de classe ne peut, sans in onvénient 
pour les enfants, recevoir on pareil non.biv c élèves, 
C'est donc la création d'un S" peste de m*.n. se pri
maire que Mme la Directrice du Collée Je jeunes 
filles demande d'urgeme. 

Le Bureau d administration dn Collèce a <.• mandé 
également la création d"nn cours 6asnuSaa«»eM méaa-
^er dans l'établissomerit. Une indemnité » «U* de 
600 francs serait alloué* à la maîtresse . bai . de ce 
cours. 

Une indemnité de résiderne de 187 fr. 50 .--t:.. BnSS*> 
dée à la nouvelle maîtresse primaire. 

— Une somme de 2.000 francs versée par ! ! i» à la 
Ville, pour t installation de maisons d". ' ». e«t 
destinée au Collàtre de jeunes filles pour i u:- latioo 
du matériel scientifique. 

Laa vennt 

TA. COUPEZ demande que le Musée de i'l> 'e des 
Arts Industriels soit ouvert non élue aanteni . , I» oi-
manctie, mais encore le jeudi, de 2 heur..- à • meures. 
— Renvové aux Oommurions. 

M. CoOTSC demande JI réfertioi di' a cîe la 
place d'Amiens. — Renvoyé aux Comm:> 

M. Nvs voueVait savoir à nuelle date 1 . vniverie 
l'Erolc de Natation. 

M. DfscBOOT répond i&i'on est prêt :. , mais 
qu'il faut attendre «m >»a nlus de chale::i 

M. LE DOCTSTJR IynponTRr derr.nô'e que b , T: oway* 
soient pourvus, te voir, d'indications h:rr; . ainsi 

ri l'exige le cahéer de* charce*. Il voudr;. >• .i olts 
régularité dan* te service de la Hgnc *V 1 

M. Cff.vnsumv. — Justement, au nu. i'em-
nrunt qu'elle va émettre, te Compagnie va inavoir 
doubler sa ligne àa Tnnnov «t ainsi nSSàssansi le ser
vice. 

M. ROTJSBBI. dépose au nom de M. H< f/i -osent. 
deux voeux, l'uo concernant le droit des r- re* au 
spectacle, l'autre te réorganisation de» Halles. 

A 10 heures 60, le huis-clos est prononcé. 

A nuls 0:0s 
Une pension de 536 franc* 82 e*t sJsV**B4 à Mme 

Louis Harmonie, veuve d'un brigadier d'octroi, à 
compter du 16 mars. 

— La pension de M. Charles Delptece. receveur 
d'octroi, est liquidée' * 1.400 franc* à inssiilii du 1er 
juin. 

— Mme Mayeux, veuve d'an *»**le-eha*urj*tre. ob-
t»nt un* pension de «M fr. M> à odvpter du 13 avril. 

— A Mme Duplat, veuve d'un ron» brigadier «V 
police, est votée une pension de 293 fr 44 à eosapssr 
du 31 mars. 

A W a t t r e l o » 
La Conseil anunicipal «'est réuni vendredi soir, à 

huit hearc*. à te Mairie, «ou* te préudeene de M. Lom* 
Leuridan, prem>eT adjoint au maire. Paient présenta: 
MM. Liagre, adjoint; Beusoart, Dmsaiileur, Deafon-
taine, Cousart, ttemeat iHUms. Jubaru, Haaebroucà, 
Briffaut, LecomU atsiatoant. Plaquât, TJeman. Ver-
benne, Malatetra, ItesTrenne, Leataa, Leresrvre et J.-B. 
Dubu*.— Absente: MM. Jcacph Thérin, maire; Laahr, 
Ltvlercq, Delannoy. tt^Borrnoe, Qneavnoy et LerusU ; 
MM. LecVereq «t Delamtov «'étaient (ait excuser. 

M. François Oouaart est élu secrétaire de séance. 
An enaprtre «te* poxtcèe-veroaox das sfasii 1, dn «4 

-février et du 31 mais, M. Vu II «nu s tant obaarv** 1* 
qxi'on a oans d'ind>qa«r qa* la s*n»c*nl» assit voté 
contre le marché de gré à g** pour te tranip rt des 
oorp»; t" an en «psi -concerne la ataace ou l'on a «uté 

en faweur on* ailiwnu» 4s la maison La-
U. Tarnaaaa. «ai déauaft «a 

date 

dercq-Dupir*, dit eu*o 
vceu dont il n'aat «m* i 

M. Cooaart Téoeadouan puafite a* «arrêta», c 
séanea S a juné «e paa devoir tante tnsrrate d - ce 

i parc* qu'il » été danoai sprat «an M. te Msan 
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